
 

PERMANENCES POUR LE RENOUVELLEMENT 

D’INSCRIPTIONS AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES 

Pour les parents n’ayant pas encore fait la 

préinscription pour le renouvellement des activités 

périscolaires de leurs enfants (restauration, VAM, 

MELY, garderies) :  

Des permanences 

auront lieu dans votre école (bureau de 

la directrice) 

le 8 septembre de 8h30 à 11h30 

vendredi 15, vendredi 22 et 29 

septembre de 8h30 à 11h30 
RAPPEL : 

Les demandes de préinscription aux accueils du soir et du matin ne seront 

prises en compte que sous réserve de places disponibles. 

L’enfant ne pourra être accueilli qu’à compter de la date de confirmation 

des inscriptions y compris pour la restauration scolaire. 

La confirmation des inscriptions sera communiquée par le Directeur 

d’accueil de loisirs et/ou le référent co-éducation de proximité. 

 
 

 


